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Pour assurer le bon fonctionnement d’une Municipalité, le tandem 
maire-directeur général est important. Unique employé du conseil 
municipal, le directeur général a le mandat de suivre les orientations 
dictées par les élus et de veiller à ce que son équipe les mette en 
œuvre. Il est la courroie de transmission entre le politique (le conseil) 
et l’administratif (les employés). Il évolue donc dans un environne-
ment complexe; les frontières entre les deux étant parfois floues.

Cela fait maintenant sept ans que Félix Michaud assume ce rôle à 
la Ville de Montmagny, bien qu’il y travaille depuis 22 ans, ayant 
amorcé sa carrière en tant que greffier et directeur des affaires juri-
diques. Avocat de profession, il est aussi titulaire d’attestations en 
gestion de la performance municipale ainsi qu’en leadership com-
municationnel et habiletés politiques en plus d’avoir été honoré 
par la Corporation des officiers municipaux agréés du Québec et 
la Fédération canadienne des municipalités pour sa participation à 
des missions en Haïti à titre de gestionnaire municipal expert. Tout 
en travaillant, il a également décroché une maîtrise en administra-
tion publique, une réussite dont il est particulièrement fier.

Par sa grande expérience de gestionnaire et son expertise, il apporte 
évidemment son grain de sel à la vision stratégique dévolue aux 
élus, mais ses principales responsabilités sont de planifier, d’organi-
ser et de diriger l’ensemble des employés municipaux vers l’atteinte 
des objectifs organisationnels.

Les dossiers auxquels il a à travailler sont des plus variés. Espace 
citoyen, parc aquatique, place Montel et entente de collaboration 
en sécurité incendie ne sont que quelques exemples de projets 
s’étant concrétisés sous sa gouverne et qui lui donnent le sentiment 
de contribuer réellement au développement de sa ville. Ses lieux de 
prédilection à Montmagny? Le centre-ville pour son ambiance esti-
vale festive et le bord du fleuve pour ses vertus apaisantes.

Et en dehors du travail?
Au-delà de ses fonctions quo- 
tidiennes, Félix Michaud est 
un grand sportif, un coureur 
aguerri ayant plusieurs épreu- 
ves de haut niveau à son actif 
tels l’Ultra-Trail Harricana du 
Canada (125 km) et le Québec 
Méga Trail (160 km).

Bref, que ce soit sur le plan 
personnel ou professionnel, 
on peut dire que le directeur 
général de la Ville carbure 
aux défis!
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Magnymontoises, Magnymontois,

Les dernières semaines nous ont encore 
fait vivre beaucoup d’émotions. Outre le 
Carrefour mondial de l’accordéon qui a 
connu un franc succès avec le retour 
des artistes internationaux, nos Fêtes 
du 375e ont officiellement pris fin avec 
le spectacle de Billy Talent, que l’on peut 
assurément qualifier de réussite. Il y 
avait du monde en ville, les spectateurs 
étaient ravis et nous avons fait parler de 
nous un peu partout au Québec! Que 
demander de mieux?

Avec le rocher de la Chapelle et la murale géante du Jardin 
des Souches, deux legs officiels des Fêtes récemment inaugu-
rés, ainsi que la présentation en octobre de la pièce Faitz bien 
et laisse dire du Théâtre des Deux Masques, on pourra tourner 
la page des Fêtes du 375e que, mine de rien, nous célébrons 
depuis plus de deux ans!
Et parlant de célébrations, j’ai été heureux de renouer avec la 
soirée de reconnaissance de nos pompiers qui n’avait pas eu lieu 
depuis 2019. Malgré la pandémie, ils ont continué à se former et 
à assurer notre sécurité, et je tiens à les remercier de nouveau. 
Rôle & défis des employés municipaux
Vous remarquerez à droite que nous avons instauré une nou-
velle chronique qui, je l’espère, sera la première de plusieurs 
autres pour vous permettre de mieux comprendre le rôle et les 
défis des employés municipaux. Ces derniers travaillent pour 
vous et je crois que c’est une belle marque de reconnaissance 
de vous en présenter quelques-uns au fil des mois.
Prochaines semaines chargées
Depuis quelques semaines, nous avons entamé la préparation 
du budget 2023, qui sera équilibré et responsable. Un budget 
répondant aux aspirations de notre Réflexion stratégique 2020-
2025, soutenant le développement de la Ville tout en prenant 
en compte sa capacité et les contraintes économiques. Comme 
chaque année, l’exercice est exigeant, mais il en résultera un 
budget rigoureux que nous déposerons en décembre.
D’ici là, je vous invite à profiter de l’automne en prenant part au 
brunch que votre conseil municipal vous organise en collabora-
tion avec les Enfants d’cœur, le 9 octobre. Il y a aussi la 5e édition 
de La Grande marche qui est à ne pas manquer le 15 octobre, 
car Pierre Lavoie sera des nôtres pour marcher 5 km au nom des 
saines habitudes de vie. Voilà deux activités à mettre à l’agenda!

En savoir plus sur la Ville et ses employés 
améliore la démocratique municipale. 
Cela permet aussi de mieux com-
prendre leurs tâches et défis quo-
tidiens. Ce mois-ci, c’est le rôle du 
directeur général, Félix Michaud, 
qui est mis en lumière.

DÉVELOPPER MONTMAGNY AVEC VOUS !

&RÔLE      DÉFIS DES 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX

FÉLIX MICHAUD | DIRECTEUR GÉNÉRAL



QU’EST-CE QUE LE 
COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME?
J’ai le privilège de siéger au comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) depuis 
5 ans; des rencontres rigoureuses, 
constructives et combien importantes 
au développement de notre municipa-
lité. Je peux vous assurer que les béné-

voles siégeant au CCU travaillent avec professionnalisme. Ils ont 
le souci de l’éthique et ont à cœur le développement collectif du 
territoire. Se rencontrant au moins une fois par mois, le comité est 
formé de 7 personnes, dont 5 citoyens bénévoles ayant un intérêt 
dans le domaine de l’urbanisme et 2 élus. Je profite de l’occasion 
pour souligner la formidable implication de Mmes Emmanuelle 
Leblanc et Roxanne Fournier ainsi que de MM. Philippe Charest, 
Evans Gosselin, René Têtu et Marc Langlois, conseiller. 
Le CCU émet des recommandations au conseil municipal pour 
le guider, l’orienter et le sensibiliser dans différents dossiers en 
matière d’urbanisme. Ce comité permet de mettre à contribution 
l’expérience citoyenne sur les questions d’urbanisme. Dans plu-
sieurs des cas, les élus et les citoyens peuvent fournir une exper-
tise spécifique ou refléter les intérêts de certains groupes socio- 
économiques concernés par le développement commercial, la 
protection de l’environnement, la conservation du patrimoine, etc. Jessy Croteau, conseiller municipal | district 2

Bien que le CCU soit un comité à caractère consultatif et non déci-
sionnel, il joue néanmoins un rôle indéniable dans la mission de 
planification et d’administration du territoire municipal, particu-
lièrement pour l’analyse des : 
•	 dérogations mineures;
•	 plans d’aménagement d’ensemble (PAE);
•	 plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA);
•	 demandes d’autorisation d’un usage conditionnel ou d’un pro-

jet particulier en construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble;

•	 projets de construction ou de lotissement. 
Il est important de mentionner que le conseil municipal doit obte-
nir un avis préalable de son CCU avant d’exercer son pouvoir 
décisionnel. Par contre, le conseil peut également attribuer à ce 
comité des mandats d’étude et de recommandation en matière 
d’urbanisme, de zonage, de lotissement et de construction. 
Je profite de l’occasion pour souligner le départ de M. Keven 
Gagnon qui était superviseur aux permis et aux inspections à 
Montmagny et notre phare au comité consultatif d’urbanisme. 
Merci Keven pour ton professionnalisme, ton éthique de travail 
et ta rigueur.
J’ai à      Montmagny!

lages sont recyclables, comme le papier d’aluminium ou les 
boites en carton qui peuvent être mises au bac bleu. Si vous 
souhaitez instaurer de bonnes pratiques, il est suggéré de ras-
sembler toutes les petites boites dans une seule grande boite et 
de faire une grosse boule de papier d’aluminium avec tous les 
petits emballages. De cette manière, les matériaux pourront être 
récupérés lors du tri et recyclés adéquatement.
Finalement, lorsque vous faites le tri des bonbons avec les 
enfants, vous pouvez préparer un sac contenant les bonbons 
mal aimés ou les surplus qui ne seront pas consommés pour 
les offrir à un ami, à des collègues de bureau, à un organisme 
ou à un voisin au lieu de les laisser trainer des mois dans le fond 
d’une armoire pour finalement les mettre à la poubelle. Une 
façon simple d’éviter le gaspillage!
Le conseil municipal vous souhaite une joyeuse Halloween!
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Votre conseil 
vous informe

UNE HALLOWEEN ÉCOLO!
Il est possible de fêter l’Halloween tout en faisant des choix 
respectueux de l’environnement. Pour appuyer la Réflexion 
stratégique 2020-2025 de la Ville en matière d’environne-
ment, le conseil municipal vous propose quelques gestes 
faciles à adopter.
Les citrouilles 
Afin de pouvoir conserver vos citrouilles et en faire de délicieuses 
tartes ou des galettes pour les boites à lunch, vous pourriez les 
décorer avec de la peinture, des accessoires ou des marqueurs. 
De cette manière, votre citrouille pourra être conservée plu-
sieurs mois dans un endroit frais après l’Halloween en attendant 
d’être cuisinée. Pour les courges bossées ou découpées, votre 
bac à compost est le meilleur endroit pour en disposer.
Les bonbons
Les friandises sont le nerf de la guerre. Pour tenter de diminuer 
notre impact écologique, il vaut mieux choisir la qualité plutôt 
que la quantité. Vous gagnerez du temps et de l’argent en dimi-
nuant la quantité de bonbons donnés et en évitant le surembal-
lage. Évitez les petits sacs de plastique! Bien qu’attrayants, ils se 
retrouveront tous à la poubelle aussitôt déballés. 
Pour diminuer la quantité de déchets générée par l’achat de 
friandises, il est important de privilégier celles dont les embal-
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INFORMATIONS GÉNÉRALES
LE CONSEIL MUNICIPAL ORGANISE UN BRUNCH 
D’AUTOMNE AU PROFIT DES ENFANTS D’CŒUR
Le dimanche 9 octobre, les membres du conseil municipal de Montmagny invitent 
la population à profiter du long week-end de l’Action de grâce pour venir déjeu-
ner au pavillon communautaire | Espace citoyen, entre 8 h 30 et 11 h 30. Organisé 
en collaboration avec Les Enfants d’cœur, ce brunch automnal se veut une occa-
sion de socialiser tout en contribuant à une bonne cause.

« Traditionnellement, la fin de semaine de 
l’Action de grâce rime avec oies blanches 
à Montmagny et nous avons pensé orga-
niser une activité populaire pour perpé-
tuer cette tradition. Et comme la place 
des Migrations est un magnifique lieu 
d’observation, les participants pourront 
en profiter pour aller se balader dans 
le secteur pour admirer nos fidèles oies 
blanches », de confier M. Marc Laurin, 
maire de Montmagny, qui espère que les 
citoyens répondront positivement à cette 
initiative.

Les billets sont disponibles en quan-
tité limitée auprès des Enfants d’cœur 
ainsi que des membres du conseil. Ils se 
détaillent à 20 $ par adulte, à 10 $ par 
enfant âgé de 5 à 12 ans et sont gratuits 
pour les moins de 5 ans. 

RECONNAISSANCE DE POMPIERS
Le 31 août dernier, la Ville de Montmagny a tenu une soirée 
reconnaissance pour honorer certains pompiers composant 
le Service de la sécurité incendie et de la sécurité civile. 
C’est ainsi que les pompiers Louis-Philippe Poitras-Bernatchez 
(10 ans), Yves De Ladurantaye (30 ans), Sébastien L’Arrivée-Lavoie 
(10 ans), Stive Vézina (10 ans), Karl Rousseau (10 ans), Nicolas 
Lévesque (20 ans), Jean-François Richard (20 ans), Simon Blanchet 
(10 ans) et Yannick Lalonde (10 ans) ont reçu des trophées pour 
souligner leurs années de service. Étienne Blais et Éric Dubé ont 
aussi été honorés pour leurs 10 années de service, mais ne sont 
pas sur la photo.

La formation étant cruciale pour avoir une brigade efficace, on 
a également procédé à la remise de diplômes aux 20 pompiers 
ayant complété une ou plusieurs formations au cours des der-
niers mois : Jean-François Bernier, Ghislain Goudreault, Jérôme 
Ouellet, Simon Ouellet, Karine Lachance, Sébastien L’Arrivée- 
Lavoie, Pascal Bérubé, Steven Coulombe, Karl Rousseau, Catherine 
Coulombe, Stive Vézina, Philip Bernier, Yannick Lalonde et Julius 
Amantcho.

Les diplômés Céline Auger, Benoit Bernier, Félix Laflamme, Éric 
Lizé, Philippe Pelletier et Guillaume Savard sont toutefois absents 
de la photo. Félicitations à tous!

Pompiers honorés pour leurs années de service qui étaient présents le 31 août. Ils 
sont entourés de Dany Côté, chef de division aux opérations, de Marc Plamondon, 
chef à la formation et aux opérations, et de Pierre Boucher, directeur du Service. 

Pompiers ayant reçu leur diplôme lors de la soirée reconnaissance. Ils posent en 
compagnie de Dany Côté (3e à gauche), de Marc Plamondon (2e à droite), et de Pierre 
Boucher (1er à droite). 

LES RÉSIDUS VERTS, ÇA 
VA DANS DES SACS DE 
PAPIER COMPOSTABLES
L’automne est arrivé et plusieurs 
personnes s’attaqueront bientôt au 
raclage de leur terrain. La Ville de 
Montmagny rappelle que les feuilles 
mortes et autres résidus verts 
doivent obligatoirement être dépo-
sés dans le bac brun ou dans des 
sacs de papier compostables. Aucun 
sac de plastique ne sera ramassé*.
Des sacs de papier compostables 
sont en vente dans plusieurs com-
merces magnymontois. Repérez 
les étiquettes d’identification pour 
acheter le bon type de sacs. Horaire 
détaillé des collectes à la page 12.
*Aucun sac de plastique, même les compos-
tables, ne doit être mis dans le bac brun. Des 
avis et des contraventions pourraient être émis.

Les personnes qui souhaitent se procu-
rer des billets sont invitées à contacter 
la conseillère ou le conseiller munici-
pal de leur district. Pour toute question 
sur cette activité, il suffit de communi-
quer avec le conseiller Jessy Croteau à 
jcroteau@ville.montmagny.qc.ca ou au 
418 248-3361, poste 2072.

RAPPEL IMPORTANT
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

« La collaboration entre le Grand défi 
Pierre Lavoie et la Ville de Montmagny 
ne date pas d’hier. En 2015, elle a été 
l’hôte de La Boucle puis, les deux années 
suivantes, a pris part au Grand défi Entre-
prise. En 2018, à la suite de sa toute pre-
mière participation à La Grande marche, 
Montmagny a rendu officiel et perma-
nent son circuit balisé de 5 km prescrit 
par les médecins de famille : le Circuit 
énergie. Une initiative unique au Québec 
que nous avons soutenue! C’est donc 
tout naturellement que j’ai accepté l’in-
vitation du comité organisateur et que je 
me rendrai à Montmagny pour y marcher 
et souligner ces belles années de parte-
nariat », de confier Pierre Lavoie.

Retour à la formule originale
Le 15 octobre, les marcheurs sont donc 
attendus dès 14 h à la place Montel 
pour profiter de l’animation, recevoir un 
cadeau-souvenir de l’évènement et ren-
contrer Pierre Lavoie. Ils seront ensuite 
invités à s’élancer sur le Circuit énergie 

Le samedi 15 octobre à 14 h 30, les citoyens de Montmagny et des environs 
auront de nouveau l’occasion de marcher ensemble les 5 km du Circuit énergie 
au nom des saines habitudes de vie. Pour la 5e édition de La Grande marche 
magnymontoise, le comité organisateur, toujours composé de la Ville, des 
Enfants d’cœur et du Groupe de médecine familiale de Montmagny, est très 
fier d’annoncer que le cofondateur du Grand défi Pierre Lavoie, Pierre Lavoie, 
sera chez nous pour marcher aux côtés des participants. SYSTÈME TEMPORAIRE

DE RÉFRIGÉRATION 
À L’ARÉNA
À la suite du bris d’une importante pièce 
du système de réfrigération de l’aréna, le 
début de la saison de glace a été retardé. 
Pour remédier à la situation, la Ville a 
procédé à l’installation d’un système de 
réfrigération, à l’arrière de l’édifice. Bien 
que temporaire, cette solution, qui était 
la seule option possible pour permettre 
aux amateurs de hockey et de patinage 
de reprendre leurs activités rapidement, 
génère du bruit.

La Ville est consciente des désagréments 
occasionnés aux citoyens résidant à 
proximité de l’aréna et s’en excuse, mais 
elle fait appel à leur compréhension et à 
leur indulgence. Elle rappelle également 
que cet inconvénient sera limité dans le 
temps, soit d’ici au remplacement défi-
nitif du système qu’elle espère dans les 
prochains mois.

FÉLICITATIONS AUX JUBILAIRES
En juin dernier, Mme Jeannette Simoneau et M. Patrice Coulombe ont franchi le cap 
des 70 ans de mariage. Ce n’est pas rien! Pour souligner ce moment important, le maire 
de Montmagny, M. Marc Laurin, s’est rendu à la résidence Mgr Deschênes pour leur 
remettre une lettre de félicitations.

5e édition de La Grande marche à Montmagny
PIERRE LAVOIE MARCHERA AVEC NOUS 
LE 15 OCTOBRE!

aux côtés de plusieurs médecins de 
famille pour effectuer, à leur rythme, 
ce magnifique trajet qui emprunte 
quelques-uns des plus beaux secteurs 
de la ville.
Tous les marcheurs sont invités à s’inscrire 
sur le site Internet onmarche.com. En 
s’inscrivant ils peuvent courir la chance de 
gagner l’un des 50 manteaux Grand mar-
cheur. On demande aux marcheurs d’ap-
porter leur gourde d’eau puisqu’aucune 
bouteille d’eau ne sera distribuée.
Rappelons que La Grande marche a été 
mise sur pied par le Grand défi Pierre 
Lavoie et la Fédération des médecins 
omnipraticiens du Québec pour sensibi-
liser les Québécois aux saines habitudes 
de vie. Puisque la pratique de l’activité 
physique est un traitement efficace pour 
prévenir plusieurs maladies, La Grande 
marche est un évènement prescrit par 
les médecins de famille gratuit, ouvert à 
tous et elle se tient simultanément dans 
plus de 99 villes au Québec.

ville.montmagny.qc.ca

SOYEZ À L’AFFÛT
DES DERNIÈRES NOUVELLES!

Visitez le site de la Ville de Montmagny, 
abonnez-vous à l’infolettre et suivez les 
pages f  T  d Ville de Montmagny.
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En 2020, des fouilles archéologiques ayant 
permis de démontrer l’occupation agri-
cole et domestique des lieux du 18e au 
20e siècle ont été menées. C’est à comp-
ter du printemps suivant que le site du 
rocher de la Chapelle a pu faire l’objet de 
travaux. Bien que l’on ait conservé la rusti-
cité des lieux, les sentiers menant au som-
met ont été balisés, du mobilier urbain a 
été installé pour pouvoir s’y reposer et y 
pique-niquer, et l’accès au pied de la croix 
a été sécurisé pour pouvoir y circuler sans 
danger et admirer le panorama. Quelques 
espaces de stationnement ont aussi été 
aménagés, quoique le site est aisément 
accessible aux cyclistes.
Grâce à la précieuse collaboration de 
citoyens ayant répondu à l’appel lancé 
pour recueillir des informations sur le site 
et aux archives de la Société d’histoire de 
Montmagny, des panneaux d’interpréta-

INAUGURATION DU ROCHER DE LA CHAPELLE, 
UN LEGS OFFICIEL DES FÊTES DU 375E

Le rocher de la Chapelle est un site hautement significatif sur le plan historique. Bien 
que la plus récente croix érigée sur son sommet fasse partie du paysage magnymon-
tois depuis 1966, peu de gens connaissent l’histoire de ce lieu. Les Fêtes du 375e étaient 
donc l’occasion idéale de le mettre en valeur et d’en faire un legs officiel aux citoyens. 
Aménagé au coût de 50 000 $ grâce à l’appui financier d’Énergir, le parc du rocher de la 
Chapelle situé au 385, montée de la Rivière-du-Sud est désormais une aire de détente 
et d’interprétation sécuritaire offrant des points de vue remarquables du paysage de 
la Côte-du-Sud.

FAITZ BIEN ET LAISSE DIRE 
Les vendredis 7, 14 et 21 octobre à 20 h, les samedis 8, 15 
et 22 octobre à 20 h ainsi que les dimanches 9 et 16 octobre 
à 14 h, les intéressés auront l’occasion de voir la troupe du 
Théâtre des Deux Masques en action à la salle François- 
Prévost dans la pièce de théâtre Faitz bien et laisse dire.
Signée par Catherine Chevrot, cette pièce est produite par 
Louis-Marie Laboissonnière et mise en scène par France Clavet, 
Éric Fortier et Noël Delisle. Elle réunira une quinzaine de comé-
diens sur scène et sera présentée dans le cadre des Fêtes du 375e.
Les billets sont en vente au coût de 10 $ à la librairie Livres en tête, 
auprès des comédiens et à la porte, les jours de représentation.

Une présentation de En collaboration avec

tion résumant avec brio quelques pans 
importants de l’histoire de ce lieu ont été 
installés. Ces derniers permettent d’en 
apprendre davantage sur la rivière du 
Sud, sur les paysages situés à l’est et au 
sud du rocher ainsi que sur l’histoire de la 
chapelle qui trônait jadis sur le rocher et 
de la croix qui l’a remplacée.

Pour inciter les citoyens et les touristes à 
visiter ce nouveau lieu d’interprétation, de 
la signalisation sera installée prochaine-
ment en ville pour en faciliter l’accès. Des 
plants et des arbustes s’ajouteront éga-
lement au site l’été prochain, en complé-
ment des bleuets sauvages et du thé des 
bois qu’on y retrouve déjà abondamment.

« Lorsque nous nous engageons dans 
une communauté, nous avons à cœur de 
contribuer à l’amélioration du milieu et de 
la qualité de vie des citoyens. Le réaména-

gement du rocher de la Chapelle, un lieu 
ayant une grande valeur historique pour 
Montmagny, répond en tous points à nos 
aspirations et nous sommes évidemment 
très fiers d’y être associés », de conclure 
Mme Jenny Drouin, directrice de bureau 
d’affaires chez Énergir.

Mme Jenny Drouin, directrice de bureau d’affaires chez 
Énergir, entourée de MM. Marc Laurin et Jessy Croteau, 
respectivement maire de Montmagny et conseiller repré-
sentant le conseil municipal au comité des Fêtes du 375e.

Un des panneaux d’interprétation installés au sommet 
du rocher de la Chapelle d’où l’on profite d’une vue 
exceptionnelle.



Chose promise, chose due! Le spectacle de Billy Talent présenté à l’aréna le 10 septembre en clôture 
des Fêtes du 375e a été à la hauteur des attentes du comité organisateur comme des spectateurs. 
Tous les commentaires sont unanimes : ce fut un spectacle incroyable dont on se souviendra long-
temps! Les artistes ont été d’une grande générosité et les spectateurs, qui étaient près de 2 500 à 
assister à ce moment historique, furent entièrement comblés!

Sourire aux lèvres, les spectateurs ont pro-
fité pleinement de cette soirée historique! 
Ce n’est pas tous les jours que Montmagny 
a la chance d’accueillir des artistes de 
renommée internationale!

Steve Hill band, qui assurait la première 
partie du spectacle, a interprété avec brio 
les classiques de son héros de jeunesse : 
le légendaire Jimi Hendrix!

Les membres du groupe Billy Talent ont tout donné pendant environ 
90 minutes de spectacle, présentant plusieurs chansons de leur récent 
album ainsi que leurs plus grands succès, dont Red flag, durant lequel les 
spectateurs ont brandi des bouts de tissu rouges. L’effet était magique!

Arrivés la veille du spectacle, deux 
membres du groupe Billy Talent, 
le chanteur Benjamin Kowalewicz 
et le bassiste Jon Gallant, ont pris 
la pose devant l’une des affiches 
situées aux entrées de la ville!

En plus de l’équipe des Travaux 
publics de la Ville qui a complè-
tement transformé l’aréna en 
salle de spectacle, plus d’une 
vingtaine de techniciens ont été 
sollicités pour installer la scène 
et tout l’équipement technique 
nécessaire à la présentation!

PHOTOS © JULIEN SIMARD

MERCI D’AVOIR RENDU
CE SPECTACLE POSSIBLE

RBQ : 5710-4085-01

IN
C.

Présentateur officiel et partenaires des Fêtes du 375e

CLÔTURE LES FÊTES
DU 375E EN GRAND!

Les premiers spectateurs sont arrivés quelques heures 
à l’avance pour avoir les meilleures places au parterre.

© Billy Talent
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LOISIRS, CULTURE ET
VIE COMMUNAUTAIRE

RETOUR DU 
DÉCOR HORRIFIANT 
À PLACE MONTEL
Très populaire l’an dernier, le décor horri-
fiant qui avait été aménagé sur la scène de 
la place Montel à l’occasion de l’Halloween 
sera de retour pour donner quelques 
frissons aux citoyens qui oseront y 
déambuler. D’autres activités pourraient 
être proposées le samedi 29 octobre dans 
le cadre de cette grande fête costumée. Si 
tel est le cas, les détails seront donnés au 
ville.montmagny.qc.ca/halloween et 
sur la page f Ville de Montmagny.

Depuis déjà quelques semaines, une murale représentant un gros-bec errant a 
fait son apparition sur l’une des façades de l’édifice abritant la Société de déve-
loppement économique de Montmagny, au 101, avenue Ste-Julie. Réalisée par 
l’artiste-muraliste Julia Derdour, alias RiverJune, l’œuvre serait la première d’une 
série intitulée « La route des oiseaux » qu’on pourra retrouver dans plusieurs 
autres municipalités longeant la route 132.
Initié par l’artiste et ses collègues, Richard Toussaint et Angélique Reculeau, le projet 
vise à créer un parcours écotouristique pour mettre davantage en valeur le patrimoine 
naturel de chaque région, dont les oiseaux qui y vivent.

Pour réaliser cette œuvre, à laquelle s’ajoutera prochainement un panneau d’interpré-
tation portant sur le gros-bec, l’artiste a pu compter sur l’appui de la Ville ainsi que de 
la MRC de Montmagny.

NOUVELLE MURALE AU CENTRE-VILLE

L’an dernier, de nouvelles surfaces de 
jeu ont été aménagées au parc Saint- 
Nicolas pour permettre la pratique du 
shuffleboard et du pickleball. Malheu-
reusement, le matériel mis gracieu-
sement à la disposition des usagers a 
été volé ou endommagé. Pour conti-
nuer d’offrir le prêt d’équipement tout 
en évitant qu’une telle situation ne se 
reproduise, un système de rangement 
sécurisé a été installé.

Les citoyens souhaitant profiter des belles journées d’automne pour s’adonner à 
ces sports n’ont qu’à communiquer avec le Service des loisirs, de la culture et de la 
vie communautaire en composant le 418 248-6022, sur les heures ouvrables, pour 
obtenir la combinaison du cadenas donnant accès gratuitement aux raquettes, aux 
disques et aux baguettes.

RANGEMENT SÉCURISÉ INSTALLÉ
POUR LE SHUFFLEBOARD ET LE PICKLEBALL

ACCUEIL DES
NOUVEAUX RÉSIDENTS
Chaque automne, accueillir les nou-
veaux résidents est une tradition à la 
Ville de Montmagny. Après des édi-
tions plus compliquées en raison de 
la pandémie, le Comité de la famille 
et des aînés est confiant de pouvoir 
renouer avec sa formule originale, 
le dimanche 30 octobre, au pavillon 
communautaire | Espace citoyen.

D’ici à ce que les détails de l’acti-
vité soient arrêtés, les personnes 
qui habitent Montmagny depuis 
moins d’un an ou qui connaissent 
quelqu’un venant d’emménager sont 
déjà invitées à composer le 418 248-
6022 pour s’inscrire ou mentionner 
l’arrivée d’un proche.



OCTOBRE À LA BIBLIOTHÈQUE
Restez informé en suivant les pages f et d Bibliothèque de Montmagny.

JUSQU’AU 16 OCTOBRE
EXPOSITION Mosaïques d’instants de vie capturés
Il ne reste que quelques jours pour visiter l’ex-
position et entrer dans l’univers de Chantal 
Larouche qui vous conduira vers la découverte 
de nouvelles dimensions, tel un monde imagi-
naire qui habite chacun de nous.

DÈS LE 18 OCTOBRE
EXPOSITION Œuvres intemporelles
Longtemps séduit par des lieux isolés, Guy 
Lemieux a repris ses pinceaux de façon intensive 
depuis peu. Les œuvres de cette exposition sont 
issues de son imaginaire et évoquent certains 
aspects de lieux visités. L’une des rares exposi-
tions solos de ce grand artiste dans notre région!

SAMEDI 1ER OCTOBRE • 10 H 30
L’HEURE DU CONTE Desjardins
Animée par Élisabeth Desjardins, cette activité 
amusante favorise l’éveil à la lecture et permet 
aux enfants de découvrir leurs capacités de 
compréhension et de création. La lecture sera 
suivie d’un bricolage supervisé.

SAMEDI 1ER OCTOBRE – 13 H 30
ATELIER DE CRÉATION À la manière de Riopelle
À la veille de l’anniversaire des 100 ans de Jean-
Paul Riopelle, la Bibliothèque propose, dans le 
cadre des Journées de la culture, un atelier de 
création artistique supervisé par Chantal-Jane 
Garant. Vous serez initié à la démarche de l’ar-
tiste, à ses techniques et à ses sources d’inspira-
tion. Inscription au 418 248-4856, poste 2804 ou 
à cstlouis@ville.montmagny.qc.ca.

JEUDI 6, 13, 20 ET 27 OCTOBRE • 19 H
FORMATION Moi, écrire un livre! Est-ce possible?
Cette formation de Richard Boivin vise à susciter 
l’intérêt d’écrire un livre et à entretenir la motiva-
tion à chacune des étapes de production. Il sera 
question du processus de création littéraire, des 
séances d’écriture, du travail d’écriture et de l’édi-
tion de l’œuvre littéraire.

JEUDI 20 OCTOBRE • 18 H 30
L’ABC DE L’INFORMATIQUE
Avec Sylvie Couillard, apprenez-en plus sur le fonc-
tionnement d’un ordinateur ou d’une tablette, sur 
la navigation Web, sur le catalogue en ligne et les 
services numériques de la Bibliothèque. Envoyez 
vos questions d’avance à l’animatrice en écrivant à 
biblio@ville.montmagny.qc.ca. 

MARDI 25 OCTOBRE • 19 H
ATELIER D’ÉDUCATION FINANCIÈRE
Que vous soyez sur le marché du travail depuis peu 
ou encore aux études, cet atelier vous aidera à faire 
des choix de consommation éclairés et à entamer 
une vie financière avec confiance. 
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Panthéon des sports
UNE 2E INTRONISATION 
LE 24 NOVEMBRE
C’est maintenant confirmé. La deuxième cérémonie d’intro-
nisation au Panthéon des sports de Montmagny se tiendra 
le jeudi 24 novembre au pavillon communautaire | Espace 
citoyen. Bien que les candidatures déjà déposées lors de la 
première intronisation demeurent éligibles jusqu’à l’inclu-
sion, un nouvel appel de candidatures est lancé.
Pour voir honorer un athlète ou une équipe s’étant distin-
gué par ses réussites sportives, de même qu’une personne, 
un entraîneur ou un organisme ayant contribué de manière 
exceptionnelle au sport à Montmagny, il suffit de soumettre 
une candidature au ville.montmagny.qc.ca/pantheon d’ici 
le 23 octobre.

REMISAGE EXTÉRIEUR 
DE ROULOTTES ET DE VR
De nouveau cette année, le Camping Pointe-aux-Oies pro-
pose le service de remisage extérieur de roulottes et de 
véhicules récréatifs (VR). Moyennant quelques centaines de 
dollars, les intéressés pourront se prévaloir de ce service 
du 10 octobre 2022 au 18 mai 2023 et auront droit à une 
semaine gratuite de camping à l’ouverture, soit du 19 au 
26 mai 2023. Informations et réservations au 418 248-9710 
ou à info@campingpointeauxoies.com.
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DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES 
ET DE SUBVENTIONS
•	 Programme d’aide au développement 

du transport collectif - Volet 1 | 
Demandes d’aide financières - Années 
2022 et suivantes

MOUVEMENT DE PERSONNEL
•	 Engagement au poste syndiqué cols 

bleus de préposé général aux travaux 
publics

•	 Ouverture d’un poste de « Magasinier 
et aide mécanicien » au Service des 
travaux publics et des infrastructures

•	 Engagement – Poste de préposé à 
l’entretien ménager à horaire variable

DIVERS
•	 Mention de félicitations | Remercie-

ments à l’équipe d’organisateurs et 
d’animateurs du Camp de jour – Réci-
piendaire du Tremplin d’or

•	 Appui à la Semaine de la sécurité ferro-
viaire | Du 19 au 25 septembre 2022

•	 Mandat à l’Union des municipalités du 
Québec | Achat de différents produits 

LISTE DES DOCUMENTS DÉPOSÉS
•	 Dépôt du procès-verbal de la réunion 

du Comité consultatif d’urbanisme en 
date du 2 août 2022

INFORMATIONS CONCERNANT DES 
TRAVAUX ET DES CONTRATS
•	 Reconduction de contrats | Entretien du 

dépôt à neiges usées - Année 2022-2023 
et Location d’un tracteur avec une souf-
fleuse industrielle et son entretien (sans 
opérateur) - Lot B - Hiver 2022-2023

•	 Adjudication de contrats | Achat d’une 
niveleuse neuve et Achat d’une nive-
leuse usagée

ENTENTES, POLITIQUES ET DIRECTIVES
•	 Renouvellement de la convention 

d’exploitation avec l’Office régionale 
d’habitation de Montmagny (ORHM) 
et la Société d’Habitation du Québec 
(SHQ)  | Logements de la rue Côté

CONTRIBUTIONS DIVERSES
•	 Approbation de dépenses et de contri-

butions | Autorisation de paiements 
au montant de 1 800 $

chimiques utilisés pour le traitement 
des eaux

•	 Nomination des membres du comité 
sur l’accès à l’information et la protec-
tion des renseignements personnels

•	 Appui au projet de la Fondation Riopelle- 
Vachon | Musée-Atelier Riopelle à L’Isle-
aux-Grues

•	 Acquisition d’une parcelle de terrain  | 
Projet de réaménagement de l’inter- 
section rue de la Station et avenue 
Ste-Brigitte Sud

PROCESSUS RÈGLEMENTAIRES  : Avis 
de motion et adoption de règlements 
(Surveillez les publications pour l’entrée 
en vigueur des règlements)
•	 Avis de motion et dépôt du projet de 

règlement décrétant une dépense de 
516 500 $ et un emprunt de 439 900 $ 
pour l’acquisition d’une niveleuse

•	 Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement amendant le Règlement 
concernant la sécurité, la paix et l’ordre 
dans les endroits publics afin d’y ajouter 
des dispositions relatives au vapotage

PRINCIPALES RÉSOLUTIONS – Séance ordinaire du 29 août 2022
L’ordre du jour des séances du conseil municipal est disponible le jour même, sur le site Internet de la Ville et le contenu intégral des 
séances publiques (procès-verbaux et vidéos) est mis en ligne dans les jours suivant la séance au ville.montmagny.qc.ca/seances.

SÉANCES DU CONSEIL
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D’ici le 17 octobre, les clients actuels sont 
invités à utiliser le lien de parrainage per-
sonnalisé qui est disponible dans leur 
profil web pour inciter leurs amis à adhé-
rer à leur tour au marché. Les nouveaux 

LA CHÈVRE & LE CHOU, C’EST L’FUN EN BROCOLI!

abonnés qui se seront inscrits via un lien 
de parrainage et qui auront effectué une 
première commande recevront un code 
promo de 20 $ tout comme leur « parrain ».

Notons qu’il n’y a aucune limite au réfé-
rencement par parrainage et que les nou-
veaux membres n’ont pas nécessairement 
besoin d’être parrainés pour participer au 
concours. Ils n’ont qu’à passer une première 
commande durant la période du concours 
pour être automatiquement inscrits.

Soulignons que la nutritionniste et 
auteure de livres gourmands, Julie Aubé, 
qui est aussi une grande amoureuse de 
l’alimentation et de l’agriculture de proxi-
mité, collabore avec La chèvre & le chou. 

Cet automne, le marché de proximité La chèvre & le chou souhaite charmer les fidèles comme les nouveaux abonnés en lan-
çant le concours « La chèvre & le chou, c’est l’fun! » qui permettra aux nouveaux utilisateurs de remporter une carte-cadeau 
de 500 $. Pour se faire, un système de parrainage a été mis sur pied.

La nutritionniste et auteure, Julie Aubé.

En exclusivité aux abonnés, elle partagera 
quatre recettes qu’elle aura concoctées 
avec des produits du marché.

Détails du concours et du fonctionne-
ment du parrainage disponibles sur le site 
lachevreetlechou.ca/concours.

La soprano Peggy Bélanger se prêtant au jeu.
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https://www.ville.montmagny.qc.ca/fr/ville/vie-democratique/seances-du-conseil/
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151, boulevard Taché Est
ville.montmagny.qc.ca/horaires | 418 248-6022

PISCINE MUNICIPALE
GUYLAINE-CLOUTIER

Coût :	 2 $ enfant de 1 à 17 ans, étudiant
	 ou membre de l’âge d’or (carte obligatoire)
	 3 $ adulte  |  Gratuit avec la carte-loisirs

	  ** Les billets de 20 $ ne sont pas acceptés **
Procurez-vous la carte Passe-o-bain à la piscine 
au coût de 40 $ vous donnant droit à 20 entrées.

Remarques :
•	 Les enfants de 11 ans et moins doivent être accompgnés d’un adulte.
•	 Les enfants de 8 ans et moins doivent demeurer à portée de main d’une 

personne de 16 ans et plus en tout temps.
•	 Les participants doivent avoir quitté les vestiaires 15 minutes après le bain.
•	 Le casque de bain et la douche savonneuse sont obligatoires.
•	 Les bottes, souliers et sandales d’extérieur ne sont pas tolérés dans les vestiaires.

JUSQU’AU 23 DÉCEMBRE
BAINS FAMILIAUX
Samedi et dimanche	 12 h 30 à 14 h
BAINS MIXTES (avec 2 couloirs pour les nageurs)
Lundi et vendredi	 12 h à 13 h
Samedi et dimanche	 16 h 30 à 18 h
BAINS NAGEURS SEULEMENT
Lundi et mercredi	 19 h 30 à 21 h
Mardi, mercredi et jeudi	 12 h à 13 h
Dimanche	 9 h	à 10 h

FERMÉE LE 9 OCTOBRE

HÔTEL DE VILLE
	 Lundi au jeudi	 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
	 Vendredi	 8 h à 12 h

Les consultations sur rendez-vous avec les employés municipaux 
peuvent avoir lieu en dehors de ces heures.

.143, rue St-Jean-Baptiste Est
ville.montmagny.qc.ca  |  418 248-3361   f t

MAISON SIR ÉTIENNE-PASCHAL-TACHÉ
OUVERT DE 12 H 30 À 17 H 30

Visites à la demie de l’heure

Jusqu’au 16 octobre  |  Samedi et dimanche
Coût :	 4 $ adulte • 2 $ étudiant
	 Gratuit pour les 5 ans et moins, les Amis de la Bibli,		
	 les détenteurs de la carte-loisirs et du macaron du 375e

37, avenue Ste-Marie
maisontache.com  |  418 248-3361, poste 2146   f

Horaires sujets à changements sans préavis, consultez la page f Ville de Montmagny ou visitez le ville.montmagny.qc.ca/horaires pour éviter les désagréments.

PARC RÉCRÉATIF
JUSQU’AU 10 OCTOBRE

TERRAINS DE TENNIS DESJARDINS
Les terrains sont accessibles gratuitement aux heures suivantes :
Lundi au vendredi 8 h à 22 h • Samedi et dimanche 9 h à 21 h
RÉSERVEZ UN TERRAIN EN LIGNE AVEC VOTRE ACCÈS CITOYEN

SURFACE MULTISPORT (DECK HOCKEY)
Tous les jours 9 h à 21 h

11, av. de la Fabrique | ville.montmagny.qc.ca/horaires
418 248-8194  |  Hors-saison 418 248-6022

Moins de 250 kg/année	 GRATUIT*2 visites à l’écocentre incluses
250 kg et plus/année	 0,10 $/kg
3e visite et plus à l’écocentre	 20 $/visite

550, chemin du Golf
418 248-4856  f

OUVERT DE 7 H À 17 H
DU LUNDI AU VENDREDI
DU 1ER MAI AU 30 NOVEMBRE

PARC SAINT-NICOLAS
OUVERT TOUS LES JOURS DE 7 H À 23 H

Modules de jeux, plateaux sportifs de tous genres, 
piste cyclable et blocs sanitaires.

135, rue St-Nicolas
ville.montmagny.qc.ca/horaires | 418 248-6022

ARÉNA
PATINAGE LIBRE  |  DÈS LE 11 OCTOBRE
Coût :  2 $ par personne ou gratuit avec la carte-loisirs
Voir le calendrier à la page 12

HOCKEY LIBRE  |  DÈS LE 21 NOVEMBRE
Coût :  5 $ par joueur

21, av. Ste-Brigitte Nord  |  ville.montmagny.qc.ca/horaires
418 248-5995 ou 418 248-6022

SV D

ML M J

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Fermé	 13 h à 20 h	 10 h à 17 h	 13 h à 20 h

	 10 h à 17 h	 10 h à 16 h	 13 h à 16 h

138, rue St-Jean-Baptiste Est   |  418 248-4856
bibliothequedemontmagny.com  f  d

PARC DU ROCHER DE LA CHAPELLE
OUVERT TOUS LES JOURS DE 7 H À 23 H

Site d’interprération, randonnée, 
observation, pique-nique.

385, montée de la Rivière-du-Sud
ville.montmagny.qc.ca/rocher



URGENCE DÉTRESSE 1 866 APPELLE (1 866 277-3553)
Pour toute urgence suicidaire, crise ou situation de détresse

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS
Urgence Feu - Police - Ambulance	 911 
Info-santé	 811
Centre antipoison	 1 800 463-5060
Info ressources sociocommunautaires	 211
Tel-Écoute	 1 877 559-4095
Hôpital de Montmagny	 418 248-0630
CLSC et CHSLD	 418 248-2572
VILLE DE MONTMAGNY	 418 248-3361
Ligne d’informations municipales	 418 248-1740
Aréna	 418 248-6022
Piscine municipale Guylaine-Cloutier	 418 248-6022
Pavillon communautaire | Espace citoyen	 418 248-3361, poste 2701
Maison Taché	 418 248-3361, poste 2146
Parc Récréatif	 418 248-8194 | 418 248-6022
Transport collectif	 418 248-0445
Transport adapté	 418 248-7444

24

OCTOBRE 2022
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

16 17 18 19 20

9 10 11 12 13 14 15

2 4 5 6
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Pour connaître les horaires des infrastructures de loisirs, 
visitez le ville.montmagny.qc.ca/horaires

7
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BIBLIOTHÈQUE
•	L’Heure du conte 

Desjardins 10 h 30
•	Atelier de création 

À la manière de 
Riopelle 13 h 30 
(Sur inscription)

ARÉNA
Patinage libre 
13 h à 14 h 20
BIBLIOTHÈQUE
Formation Moi, écrire 
un livre! Est-ce possible? 
19 h

ENCOMBRANTS
Réservez avant le 
14 octobre à 15 h 
au 418 248-3361

ville.montmagny.qc.ca/info
ABONNEZ-VOUS AUX ALERTES

RECEVEZ TOUTES
LES INFORMATIONS IMPORTANTES

EXPOSITIONS À VOIR À LA BIBLIOTHÈQUE   Sur les heures d’ouverture

	 JUSQU’AU 16 OCTOBRE	 DÈS LE 18 OCTOBRE	  
	 Mosaïques d’instants	 Oeuvres intemporelles 
	 de vie capturés	 de Guy Lemieux 
	 de Chantal Larouche	

ARTS DE LA SCÈNE
horaire au adls.ca

26 27

HÔTEL DE VILLE
Séance du conseil 
municipal 19 h 30

ARÉNA
Patinage libre 
13 h à 14 h 20
BIBLIOTHÈQUE
Formation Moi, écrire 
un livre! Est-ce possible? 
19 h

28

MAISON SIR ÉTIENNE-PASCHAL-TACHÉ
Jusqu’au 16 octobre

8
ARÉNA
Patinage libre 
18 h 30 à 19 h 50
LA GRANDE MARCHE
Place Montel 14 h 
onmarche.com

3
ACTION DE GRÂCE
Collecte des bacs bleus 
reportée au mardi 
11 octobre

ARÉNA
Patinage libre 
13 h à 14 h 20

ARÉNA
Patinage libre 
13 h à 14 h 20
BIBLIOTHÈQUE
• ABC informatique 18 h 30
• Moi, écrire un livre! 19 h

ARÉNA
Patinage libre 
13 h à 14 h 20
BIBLIOTHÈQUE
Atelier d’éducation 
financière 19 h

BAC VERT

BAC BLEU

BAC BRUN

ENCOMBRANTS RÉSIDUS VERTS
INCLUANT SECTEUR RURAL

BIBLIOTHÈQUE
Formation Moi, écrire 
un livre! Est-ce possible? 
19 h

29

ESPACE CITOYEN
Brunch d’automne 
du conseil municipal 
(Billet requis)

ARÉNA
Patinage libre 
13 h à 14 h 20

ARÉNA
Patinage libre 
18 h à 19 h 20

ARÉNA
Patinage libre 
18 h 30 à 19 h 50

ARÉNA
Patinage libre 
18 h à 19 h 20

HÔTEL DE VILLE
Séance du conseil 
municipal 19 h 30

ARÉNA
Patinage libre 
18 h 30 à 19 h 50

ARÉNA
Patinage libre 
18 h à 19 h 20
ESPACE CITOYEN
Accueil des 
nouveaux résidents 
(Sur inscription)

30
RÉSIDUS VERTS

HALLOWEEN
Des trucs pour une 
Halloween plus écolo 
chez Recy-Québec :
bit.ly/halloween 
ecolo

31

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 
(TDM) 20 h

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 20 h

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 14 h

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 14 h

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 20 h

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 20 h

PROJET HÉRITAGE
TDM 20 h

THÉÂTRE DES DEUX MASQUES
theatredesdeuxmasques.com

PROJET HÉRITAGE
Théâtre des Deux 
Masques 20 h


